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FERMETURE DU BUREAU COMMUNAL 

NOEL A GRUYERES CONCERT 
DES GRILLONS – LA GRUERIA

VENTE DE SAPINS DE NOEL
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En raison des fêtes de fi n d’année, le bureau communal 
sera fermé

du jeudi 23 décembre 2010 à 12 h 00 
au lundi 3 janvier 2011 à 08 h 00

Durant ce laps de temps, les cartes « Flexis » seront 
disponibles à la Gare de Pringy. Tél. 026 921 21 64
Nous vous remercions de prendre bonne note de ce qui 
précède et vous souhaitons d’ores et déjà de bonnes 
fêtes de fi n d’année, ainsi que tous nos meilleurs vœux 
pour 2011.

Le secrétariat communal

La vente des sapins de Noël se déroulera au hangar 
communal de la Scie à Pringy les 

vendredi 17 décembre, et
samedi 18 décembre 2010

de 13 h 30 à 14 h 30

Prix du sapin : CHF 20.–

Le forestier communal

NOEL A GRUYERES

L’exposition des crèches de Noël de Naples au Château 
nous enchantera jusqu’au 9 janvier 2011 et nous aurons 
le plaisir d’entendre les chants de Noël dans la cité de 
Gruyères jusqu’au 2 janvier 2011.
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LOTO

PETITE ANNONCE

La Société de Tir « Les Mousquetaires »
de Gruyères

vous invite à son loto 

le dimanche 2 janvier 2011 à 20 h 15
au Restaurant de la Fromagerie à Pringy.

Magnifi que pavillon :
12 jambons, lots de viande,

corbeilles garnies, lots de fromage
CHF 7.– par abonnement pour 12 séries

Quine – Double Quine – 3 Cartons

Restauration chaude avant le loto

tracteurs-machines agricoles et forestières

Mardi  28 et mercredi 29 décembre  de 9 h à 17 h

Jeudi  30 décembre  de 9 h à 21 h

 ¨ Grand choix de matériel  
«Espace-vert»�

 ¨ Profitez des diverses  
occasions et actions  
avant inventaire

 ¨ Votre centre VALTRA  
Suisse romande

Inauguration de notre nouvel atelier
1000 m2 pour un service encore plus réactif !

Route des Grands Bois, 1663 Epagny – 026 919 52 25 – info@nicolasjaquetsa.ch

tracteurs-machines agricoles et forestières

Venez partager avec nous 

le verre de l’amitié !

Petite restauration

Rabais 

exceptionnels
portes ouvertes

A vendre
Occasion, Scie circulaire « ELECTRE BACKUM » 

4000 watts 380 volts 1450 t/min
Bon état de marche Prix Fr. 300.–

S’adresser au 079 550 09 44.

MATERIEL DE SKI

Votre enfant change de skis, de bâtons, de chaussures 
de ski ? 

Nous récoltons volontiers le matériel de ski (récent !) et 
le mettons à disposition des enfants des écoles.

Vous pouvez apporter le matériel directement à l’école 
et le remettre à un enseignant ou prendre contact par 
téléphone au 026 921 31 10.

Merci de votre aide.

Les Enseignants 

DELIVRANCE

Vous pouvez vous procurez le DVD fi lm du spectacle à 
l’Offi ce du tourisme de Gruyères, à celui de Bulle et au 
guichet de la Raiffeisen à Epagny.
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ASSEMBLEE COMMUNALE DU 29 NOVEMBRE 2010
Texte à ajouter pour l’Intche No N° 2 en raison du surplus de place 
 
 
 
 
 

 
 
 

Horaires d’ouverture du bureau communal à 
Gruyères 

 
Nous tenons à rappeler à tous les habitants de la Commune de Gruyères que le 
guichet de l’administration communale est ouvert selon l’horaire suivant : 
 

 
du lundi au jeudi, de 08h00  à 11h45  

et de 13h30  à 17h30  
Le vendredi, fermeture à 16h00 

 
 
Nous vous remercions de prendre bonne note de ce qui précède. 
 
 
        Le secrétariat communal 
Commune facultatif 
 
 
Titre :  Histoire de Gruyères 
 
Les ermites du Châtelet 
 
Si vous montez à la Dent de Broc par le Châtelet, peu après avoir quitté le 
pâturage de la Gissetaz, vous verrez un gros bloc de rocher auprès duquel 
subsiste un mur en partie démoli. C’est la ruine de l’Ermitage de Ste-Anne.  
En effet à l’exemple de Saint Nicolas de Flüe, des ermites choisirent cet endroit 
paisible pour vivre dans la prière et le renoncement. Le premier s’y établit en 
1607 et, jusqu’en 1736, de nombreux ermites s’y succédèrent. D’aucuns étaient 
prêtres, la plupart laïcs. Un sanctuaire fut construit pour permettre à l’ermite de 
se loger et de célébrer la messe, s’ 
il était prêtre. 
La Commune de Gruyères se montra très généreuse envers ces ermites, estimant 
qu’ils attiraient les grâces du ciel sur la contrée. Elle leur fournissait du bois, des 
habits, des chaussures afin de leur permettre de voyager. De nombreux dons leur 
permettaient de vivre, quoique modestement.  
 
En 1736, après la mort du dernier ermite, le sanctuaire de Sainte-Anne, qui avait 
été dévasté, fut détruit. En accord avec l’évêque et avec les autorités de 
Gruyères, la cloche et l’autel furent transférés à Epagny où l’on construisit une 

C’est devant 60 citoyennes et citoyens que M. le Syndic, 
Jean-Pierre Doutaz, ouvre l’Assemblée communale.
M. le Syndic accueille avec plaisir pour leur première 
assemblée en tant que boursière Mme Christiane Gran-
gier ainsi que notre nouveau secrétaire M. Stéphane 
Berney. A eux deux, M. Doutaz souhaite beaucoup de 
plaisir dans la charge de leur nouvelle fonction au sein 
de l’administration communale.

Tractanda 

Le procès verbal de l’assemblée du 19 avril 2010 est ac-
cepté à l’unanimité. 

Le nouveau règlement du personnel communal de 
Gruyères entrera en vigueur au 1er janvier 2011. Remis 
en conformité en rapport à la législation actuelle, il in-
troduit entre autre un nouveau système salarial sous 
forme de classes et de fonctions. Toutefois, il sera tou-
jours de la compétence du Conseil communal que de 
décider et valider les hausses salariales annuelles. Les 
adaptations et modifi cations des 2 annexes au règle-
ment, présentées à l’assemblée pour informations, clar-
té et transparence sont, selon le règlement, également 
de la compétence du Conseil communal. Comme nou-
veauté, signalons particulièrement une 5ème semaine 
de vacances supplémentaire ainsi qu’une allocation 
communale pour enfant à charge jusqu’à 20 ans révolu.
Au vote, le règlement est accepté à l’unanimité.

3. Budget 2011

Le budget de fonctionnement pour l’année 2011 s’inscrit 
dans la continuité de l’exercice précédent. Il présente 
un résultat défi citaire d’un peu plus de Fr. 65’000.00 
pour un total de charges de Fr. 12’550’000.00. 
La nouvelle péréquation fi nancière cantonale qui entre 
en vigueur au 1er janvier 2011 augmente les charges 
en ce qui concerne notre commune de façon relative-
ment importante. De plus, l’augmentation linéaire des 
charges liées cantonales, plus de 20 millions hormis la 
nouvelle péréquation fi nancière, est à charge de l’en-
semble des communes fribourgeoises.

3.1 Rapport de la commission fi nancière

La Commission fi nancière a principalement analysé les 
postes liés aux dépenses extraordinaires ainsi qu’aux 
augmentations des dépenses signifi catives des charges 
liées.
Elle propose à l’Assemblée communale d’approuver le 
budget présenté.

3.2 Budget de fonctionnement 
Résultat de charges de Fr. 12’549016.00 et de revenus 
de Fr. 12’483576.00 dont un excédent de charges de Fr. 
65’440.00.

3.3 Budget des investissements

3.3.1 Trottoir de la Salette – route de l’Aérodrome y 
compris éclairage, investissement  c o m p l é m e n -
taire lié au nouvel aménagement de la route cantonale 
et fi nancement.
Crédit supplémentaire de Fr. 130’000.00 pour cet objet 
pour un total de Fr. 420’000.-.

3.3.2 Remplacement conduite adduction d’eau route 
Epagny – Broc et fi nancement.
Charge totale de Fr. 250’000  moins des subventions 
pour Fr. 62’500 soit un fi nancement de Fr. 187’500.00 à 
charge de la Commune. Amortissement de 4% par an-
née dès 2012 à Fr. 7500.00 et intérêts moyen à 2.97% par 
année dès 2011 se montant à Fr. 5’554.00.
3.3.3 Achat d’un véhicule de voirie multifonctionnel 
et financement. Investissement de Fr.  1 6 5 ’ 0 0 0 . 0 0 
pour procéder au remplacement d’un véhicule de voirie 
servant les travaux tant estivaux qu’hivernaux.
Le budget des investissements présente une charge de 
Fr. 821’154.-.
Le budget de fonctionnement et des investissements 
sont  acceptés à l’unanimité.

4. Divers

A. Accueil extrascolaire

La Commission de travail, présidée par M. le Conseiller 
communal Olivier Mayoraz, chargée d’étudier l’en-
semble de la problématique s’est réunie à plusieurs 
reprises. La commission a élaboré un questionnaire 
que le Conseil communal a validé en vue d’un sondage 
auprès des parents dont les enfants sont actuellement 
scolarisés dans notre école à Epagny. La réception des 
questionnaires en retour s’est faite il y a une dizaine de 
jours. La commission va fi nir d’analyser les réponses 
et soumettre au Conseil communal le résultat ainsi que 
leur appréciation. De nouvelles informations seront 
communiquées ou soumises lors d’une prochaine as-
semblée. 

B. Eclairage public

Afi n d’économiser de l’énergie, le Conseil communal 
a demandé des offres et un montant de l’ordre de Fr. 
26’000.00 a été inscrit dans le budget de fonctionne-
ment en vue de diminuer le nombres d’heures effectives 
d’éclairage public soit entre minuit et 06h00. 
Concernant le remplacement de nos lampes ou sources 
lumineuses gourmandes en énergie, le Conseil commu-
nal a décidé de remplacer les sources lumineuses au fur 
et à mesure de leur assainissement et remplacement 
dans le fonctionnement ordinaire annuel. Ces deux me-
sures cumulées permettront une utilisation plus écolo-
gique et économique de l’énergie électrique concernant 
l’éclairage public en particulier.



SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT

C.  Travaux Gruyères intra muros

La mise en lumière intra-muros se mettra en place d’ici 
à l’été prochain. Des essais in situ ont été faits, les choix 
défi nitifs ont été validés. 

D. Parkings et projet de parking souterrain à  
 Gruyères

Le dossier poursuit son cheminement, en collaboration 
étroite avec le Service des biens culturels. 
De ce fait, les documents en vue d’un premier appel 
d’offres ont été élaborés et vont être adressés sur invi-
tation à différents mandataires.
Le résultat de ces premières approches, avec valida-
tion de principes défi nitifs et enveloppe budgétaire, 
doit permettre au Conseil communal de soumettre un 
concept et projet défi nitif lors d’une prochaine assem-
blée communale.

E. Aménagement du territoire, mise en zone future

L’ensemble de nos propriétés en zone artisanale sont 
quasiment vendues ou promises vendues. De même, le 
résultat de l’aperçu de l’équipement établi en 2010 dé-
gage la possibilité à la commune de Gruyères d’envisa-
ger quelques surfaces supplémentaires de mise en zone 
d’habitation.
Le Conseil communal a abordé le Service des construc-
tions et de l’aménagemt (SeCA) leur demandant la 
procédure ad hoc à suivre en vue d’une mise en zone 
conformément à notre plan directeur. Le SeCA a répon-
du qu’il n’entrait pas en matière si la commune n’en-
gageait pas la refonte complète de son Plan d’aména-

gement local dit PAL et de son Règlement communal 
d’urbanisme (RCU).
L’entrée en vigueur de la nouvelle Loi sur les aménage-
ments et les constructions (LATEC), oblige toutes les 
communes fribourgeoises à réviser leur PAL dans les 
cinq ans.
Le Conseil communal étudie la façon d’avancer dans ce 
dossier.

F. Délivrance 
Au nom du Conseil communal, M. le Syndic adresse ses 
plus vives félicitations au Comité d’organisation, aux 
auteurs des textes, musique et mise en scène, aux socié-
tés partenaires et à toute la population qui ont travaillé 
dans l’ombre ou sur le haut de la scène et qui nous ont 
gratifi és durant le mois de juillet d’une « Délivrance » qui 
marquera sans doute les annales de notre commune et 
fera date. 

Fin de l’Assemblée communale à 21 h 55. Le syndic, au 
nom du Conseil communal, remercie tous les partici-
pantes et participants et souhaite de joyeuses fêtes de 
fi n d’année à l’ensemble de la population.

Gruyères, novembre 2010

NB : Seul le PV offi ciel fait foi. Il se trouve à disposition à l’Ad-
ministration communale de Gruyères, rue du Bourg 33 ou sur 
le site internet de la commune www.gruyeres.ch

APRES-MIDI « JEUX »

A Vous toutes et tous, Chers Ami(e)s,
Voici les dates de nos après-midi « Jeux »  pour 2011

Nous jouerons à DUVILLARD

les lundis, dès 14 h 00 heures
03 janvier 2011
17 janvier 2011
31 janvier 2011
14 février 2011
28 février 2011
14 mars 2011
28 mars 2011
Event. 11 avril 2011
+ encore le 20 décembre 2010

Nous vous attendons avec plaisir pour ces instants 
de partage et d’amitié.
Pour celle ou celui qui aurait un problème de déplace-
ment. Appelez 
Tél. 026 921 23 34  ou  026 921 12 38

Un bonjour amical à Vous toutes et tous

Le Groupe des Dames

DEBLAIEMENT DE LA NEIGE

DIRECTIVES EN CAS DE CHUTES DE NEIGE

En cas de chutes de neige, les services communaux 
déneigent en priorité les routes principales et ensuite 
les routes de quartiers.

Sur toutes les routes, il est impératif de laisser un 
passage de 3 mètres de large pour les engins de dénei-
gement.

Les arbres bordant les routes et trottoirs doivent être 
élagués suffi samment pour ne pas endommager les 
véhicules et les machines. 

Il est interdit de remettre la neige des places et accès 
privés sur les routes et trottoirs communaux.

Le Conseil communal

Texte à ajouter pour l’Intche No N° 2 en raison du surplus de place 
 
 
 
 
 

 
 
 

Horaires d’ouverture du bureau communal à 
Gruyères 

 
Nous tenons à rappeler à tous les habitants de la Commune de Gruyères que le 
guichet de l’administration communale est ouvert selon l’horaire suivant : 
 

 
du lundi au jeudi, de 08h00  à 11h45  

et de 13h30  à 17h30  
Le vendredi, fermeture à 16h00 

 
 
Nous vous remercions de prendre bonne note de ce qui précède. 
 
 
        Le secrétariat communal 
Commune facultatif 
 
 
Titre :  Histoire de Gruyères 
 
Les ermites du Châtelet 
 
Si vous montez à la Dent de Broc par le Châtelet, peu après avoir quitté le 
pâturage de la Gissetaz, vous verrez un gros bloc de rocher auprès duquel 
subsiste un mur en partie démoli. C’est la ruine de l’Ermitage de Ste-Anne.  
En effet à l’exemple de Saint Nicolas de Flüe, des ermites choisirent cet endroit 
paisible pour vivre dans la prière et le renoncement. Le premier s’y établit en 
1607 et, jusqu’en 1736, de nombreux ermites s’y succédèrent. D’aucuns étaient 
prêtres, la plupart laïcs. Un sanctuaire fut construit pour permettre à l’ermite de 
se loger et de célébrer la messe, s’ 
il était prêtre. 
La Commune de Gruyères se montra très généreuse envers ces ermites, estimant 
qu’ils attiraient les grâces du ciel sur la contrée. Elle leur fournissait du bois, des 
habits, des chaussures afin de leur permettre de voyager. De nombreux dons leur 
permettaient de vivre, quoique modestement.  
 
En 1736, après la mort du dernier ermite, le sanctuaire de Sainte-Anne, qui avait 
été dévasté, fut détruit. En accord avec l’évêque et avec les autorités de 
Gruyères, la cloche et l’autel furent transférés à Epagny où l’on construisit une 
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PAROISSE DE GRUYERES
REMERCIEMENTS

En cette fi n d’année, notre conseil tient à remercier 
vivement toutes les personnes qui se dévouent dans 
la paroisse. Nous pensons en particulier à tous les 
bénévoles qui prêtent main forte lors de diverses 
cérémonies, à l’entretien et l’embellissement de tous 
les lieux de culte et de leurs abords, au montage des 
crèches, aux soins à la vigne, aux soupes de carême, aux 
personnes qui offrent généreusement légumes et fl eurs 
de leur jardin. Sans elles la vie de notre communauté 
serait bien morne. Que chacune et chacun trouvent ici 
l’expression de notre profonde gratitude pour leurs 
précieux services. Ils sont pour nous un encourage-
ment très fort dans l’accomplissement de notre man-
dat.

A toutes les paroissiennes et les paroissiens nous 
souhaitons de belles et saintes fêtes et une nouvelle 
année pleine de joie.

Le Conseil paroissial

ATELIER DE BOUGIES 

FABRICATION AU FEU DE BOIS 

En cette période de l’Avent, des ateliers de création de 
bougies, pour enfants en âge scolaire et adultes, sont 
proposés le mercredi 22 décembre entre 14 h 00 et 
17 h 00 dans le hall d’entrée de La Maison du Gruyère, 
fromagerie de démonstration, à Pringy-Gruyères.

Il faut compter env. 30 minutes pour créer sa bougie 
multicolore. Dix personnes peuvent participer simul-
tanément à chaque atelier. Une modeste participation 
de CHF 2.– par bougie de quelques 100gr sera deman-
dée par contre l’entrée à l’exposition « Le Gruyère AOC, 
voyage au cœur des sens » sera offerte aux participants. 

Informations et inscriptions sont disponibles à l’accueil 
de la fromagerie ou au no de Tél. 026 921 84 00.

Tous les dimanches, du 26 décembre 2010 au 24 avril 
2011, venez découvrir la fabrication du Gruyère AOC au 
feu de bois dans le nouveau chalet de la Confrérie à la 
Maison du Gruyère à Pringy !

De la mise en chaudron du lait des producteurs de la ré-
gion à la sortie des fromages après plus de deux heures, 
toutes les phases de production sont expliquées avec 
passion et soucis de transmettre cette fascination de la 
transformation du lait en fromage. Une occasion aussi 
de goûter le petit lait, le cailler et le savoureux Gruyère 
doux, mi-salé et salé. 

La fabrication au feu de bois aura lieu chaque dimanche, 
pour le plaisir des grands et des petits, entre 12 h 30 
et 15 h 00. La démonstration de fabrication du Gruyère 
AOC au feu de bois est gratuite. En cas de trop basses 
températures, elle peut ne pas avoir lieu.

Afi n de comprendre et de comparer les méthodes d'an-
tan et d'aujourd'hui, nous invitons nos visiteurs à écou-
ter les précieuses informations des fromagers et ensuite 
de faire un lien avec la production artisanale contempo-
raine à la fromagerie de démonstration ! Les outils chan-
gent, mais le savoir faire du fromager, le procédé et la 
tradition restent ! L’exposition « Le Gruyère, voyage au 
cœur des sens » offre une approche didactique, ludique 
et interactive basée sur les cinq sens. 

Horaires des Fêtes de La Maison du Gruyère : 24 – 25 – 31 
décembre et 1er janvier de 10 h 00 à 16 h 00 avec une 
fabrication entre 10 h 00 et 11 h 30

DATES DE PARUTION INTCHE NO

Le 14 janvier 2011 et 
le 28 janvier 2011

Dernier délai pour vos articles et annonces,
le jeudi midi précédant la semaine de la parution.

NOEL A GRUYERES

Dimanche 
19 décembre 2010
Dès 16 h 00 : portes ouvertes des boutiques

15 h 00 Château : contes avec Dominique Pasquier 
et accompagnement musical

17 h 00 Eglise : Concert de Noël du Chœur d’enfants 
Les Grillons et du chœur-mixte La Gruéria

Lundi 
20 décembre 2010
19 h 00 Rue du Bourg 49 : ouverture de la fenêtre 
de l’Avent avec animation musicale du Chœur 
de l’Intyamon

A l’issue des manifestations se déroulant le dimanche, 
les restaurateurs de la cité auront le plaisir de vous 
offrir une boisson chaude en ville de Gruyères.

La Société 
de Développement 

de Gruyères/Moléson
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ELECTIONS COMMUNALES 2011 CHASSE AUX BISCOMES A MOLESON 

SORTIE EN RAQUETTES   

HEUREUSES FETES 

Vous êtes intéressé(e) par la vie communale ?
Vous avez envie de vous engager pour la communauté 
et de vivre un projet passionnant ?

Le Parti Radical Démocratique de Gruyères et environs 
ouvre ses portes aux citoyennes et citoyens de la com-
mune pour participer à la gestion de la collectivité pu-
blique. Deux membres de notre parti vont quitter l’exé-
cutif à la fi n de la législature en avril 2011. Ces sièges 
sont à repourvoir. Pourquoi pas vous ?

Vous désirez plus de renseignements ? C’est avec plai-
sir que nous répondrons à vos questions sur la ges-
tion communale incombant à une conseillère ou un 
conseiller. Contactez l’une des personnes du comité ci-
dessous :

Olivier Mayoraz 079 377 50 55
o.mayoraz@hispeed.ch

Catherine Bussard 079 306 45 38
cabuchard@bluewin.ch 

Informer, communiquer : une priorité

Le Parti Radical Démocratique 
de Gruyères et environs

Thé et vin chaud offerts à l‛issue de la chasse 
au restaurant La Pierre à Catillon

CHASSE AUX BISCÔ
M E

S

CHASSE AUX BISCÔ
M E

S

CHASSE AUX BISCÔ
M E

S

mardi 28 décembre à 16h00

Office du tourisme - 1663 Moléson-sur-Gruyères
Tél. 026 921 85 00 

www.moleson.ch - info@moleson.ch

VISITE DE ST NICOL AS
VISITE DE ST NICOL AS

AVIS A
TOUS LES ENFANTS

DU PERE FOUETTARD 
ET DES FLONFLONS

rendez-vous sur la place du village de moléson 

CHASSE AUX BISCÔ
M E

S

VISITE DE ST NICOL AS

CHAMPIONNATS FRIBOURGEOIS 
BADMINTON 

 























Samedi 22 janvier 2011
le Ski-club Vudallaz organise une montée nocturne en 

raquettes avec fondue à son Chalet du POYET

Rendez-vous à 18 h 00 au départ du funiculaire
Prix CHF 15.--

Pour inscription: Philippe Helbling 

079 690 67 81 dès 18 h 30 – Phelbling50@gmail.com

Sous les fl ocons aux multiples prismes,
Scintillent les lumières de la cité.
Toute l’équipe de l’Offi ce du Tourisme 
Vous souhaite des fêtes de convivialité, 
Un joyeux Noël et ses meilleurs vœux
Qui nous l’espérons vous rendront heureux.


